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----------

ARTICLE 1ER A

Compléter l’alinéa 6 par les mots :

« , notamment ceux relevant des collectivités territoriales ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à s'assurer que l'ensemble des agents publics puissent être formés, 
notamment ceux relevant des collectivités territoriales, fréquemment en contact avec les publics 
d'enfants. 


